
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_159 

Direction  : Direction Sports

OBJET   : Contrat de prestation de travaux de remise en état annuel
du  terrain  de  football  hybride  du  stade  Marcel-Cerdan  avec  la
société Soldrain Sols Sportifs Groupe Loiseleur 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu  le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22, L. 2122-23, L. 2131-1 et L. 2131-2 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment son article R. 2122-8 ;
Vu la délibération n° 2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l’article L. 2122-22 4° du Code général des collectivités territoriales ;
Considérant que la Ville a la nécessité d’effectuer une opération annuelle de
remise  en  état  de  la  pelouse  hybride  du  terrain  du  stade  Marcel-Cerdan  /
complexe sportif Christiane-Prajet à l’issue de la saison sportive 2024-2025 ;
Considérant que l’offre de la société Soldrain Sols Sportifs Groupe Loiseleur
répondant à cette nécessité s’avère satisfaisante.

DÉCIDE,

Article 1 : DE SIGNER un contrat relatif à la prestation de travaux de remise en
état  annuelle  de  la  pelouse  hybride  du  terrain  du  stade  Marcel-Cerdan  /
complexe sportif  Christiane-Prajet,  attribué à la  société Soldrain  Sols  Sportifs
Groupe Loiseleur, sise 9 allée des Carrières – ZI des portes de la Forêt – 77090
COLLEGIEN pour un montant global et forfaitaire de 29.788,15€ H.T.

DÉSIGNATION Quantité PRIX EN € HT

Installation  de  chantier  y  compris
repliement et nettoyage

1
730,87

Dépose  soignée  des  buts  de  football
existants et repose en fin de travaux

1
480,66

Dépose soignée des arroseurs et repose
avec essais en fin de travaux

1
1 896,72

Scalpage fin du terrain – chargement et
évacuation  en  décharge  de  déchets
verts

1
11 550

Nivellement  et  réglage  fin  du  sol  en
place

1
5 918,57

Décompactage en profondeur du terrain
par passage d’un vertidrain série lourde
à dents pleines – profondeur de travail
15 à 20 cm – 80 à 100 trous/m²

1

1 155



Fourniture  et  mise  en  œuvre  d’une
couche  anti-crampon  constituée  de
sable siliceux 0/1 identique à l’existant à
raison  de  7  à  8  l/m².  Trois  semi-
remorques de 27 T

1

4 702,50

Semis  avec  semoir  à  disques  de  type
VREDO d’un  mélange sport  à  base  de
Ray Grass Anglais et Paturin des Prés –
dose moyenne 550 KG/HA

1

2 557,50

Fourniture et mise en œuvre d’engrais
complet  de  fond  pour  un  parfait
redémarrage du gazon

1
796,33

TOTAL EN € HT 29 788,15

TAUX DE TVA 20 %

TOTAL EN € TTC 35 745,78

Article    2   : DE DIRE QUE le contrat prendra effet à compter du 25 juin 2025
pour une durée de deux mois, soit jusqu’au 29 août 2025.

Article    3   : DE DIRE QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4     : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation sera adressée à
Madame la comptable assignataire.

Fait à Malakoff, le 25 juin 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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